
BIEN SEMER
LES RÈGLES D’OR BASF SIMPLES À ACTIVER 
AVANT, PENDANT ET APRÈS LE SEMIS, 
DE L’EXPLOITATION À LA PARCELLE !

BASF France SAS - Division Agro – 21, chemin de la Sauvegarde – 69134 Ecully Cedex. Agrément n° IF02022 - Distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. Février 2026.
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N°1
Se protéger  

et respecter son
environnement

R è g l e

Pour savoir comment 
bien se protéger flashez 

ce QR code

EN FIN 
DE CHANTIER

n �Je récupère et élimine  
la sacherie et la valorise au  
travers de la filière Adivalor

n �Je procède au nettoyage du semoir

n �Je récupère les semences  
non utilisées et je les reconditionne  
dans leur emballage d’origine  
pour destruction

PROTÉGER les 
semences traitées 

et RÉUSSIR 
un semis de qualité

SUR 
L’EXPLOITATION

n �Je conserve mes semences 
dans un endroit sec, propre et à 
l’abri des nuisibles pour préserver 
leur qualité

n �J’entretiens mon matériel, 
je prête une attention toute 
particulière à mon semoir et  
à ses pièces d’usure

n ���Je m’équipe en EPI pour me protéger

n �Je remplis la trémie de façon uniforme  
et en sécurité

n �Je veille à un semis précis, à la bonne 
profondeur, pour une levée homogène

n �J’adapte ma vitesse et contrôle la  
fluence des semences pour une  
régularité optimale de semis

SUR LA PARCELLE 
LE JOUR DU SEMIS

n �J’étalonne à poste fixe mon semoir  
afin d’obtenir la densité de semis  
souhaitée

n �J’adapte mes réglages d’une variété  
à l’autre au sein d’une même espèce

n �Je conserve mon environnement  
de travail propre ; aucune semence  
traitée ne traîne

AVANT 
LE DÉBUT DU 

CHANTIER DE SEMIS


